
	

	

 
 

 
Rapports numérisés établis à partir d’un dossier de demande constitué par la personne responsable, selon 
l’article 4 du règlement, et comprenant au moins : 
 

- les données de la partie A, disponibles dans le dossier d’information produit (DIP), et livrées dans un fichier 
excel fourni : fichier de données hysope (FDH), 
- les pièces justificatives annexes, également tirées du DIP et livrées en pdf, 
- les projets d’étiquetage et autres informations destinées aux consommateurs, livrés en pdf, 
- un certificat de respect des bonnes pratiques de fabrication cosmétiques, livré en pdf. 
 
1 - Tarifs unitaires pour cosmétique de 20 ingrédients maximum :   
        
- un seul dans l’année       Standard    350,00 € HT    Privilégiés *     270,00 € HT 
- de 2 à 5                    290,00     230,00 
- de 6 à 10                    260,00    210,00 
- de 11 à 20                    230,00                                      180,00 
- 21 et plus                                 210,00                       170,00  
 
2 - Tarifs unitaires pour mises à jour et pour clones de CPSR existants d’Hysope 
datant de moins de 5 ans ** : 
 
- une seule modification        180,00 € HT    160,00 € HT 
- deux modifications              200,00     180,00 
- trois modifications et plus        290,00     230,00 
 
3 - Majorations/Minorations : - par ingrédient supplémentaire   + 8 % 
      - cosmétique à ingrédient unique - 25 %  

 
Conditions de paiement :    Standard :    - 50 % par virement bancaire à la commande, 
       - solde à 30 jours fin de mois de facturation. 
 

         Privilégiés : - 30 % par virement bancaire à la commande, 
       - solde à 30 jours fin de mois de facturation.  
	
*     Sous contrat de Conseil & Assistance Règlementaires avec Institut HYSOPE France. 
**   Sur devis pour les CPSR Hysope de plus de 5 ans et pour ceux d’autres toxicologues.. 
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